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Délibération du conseil Académique du 14 avril 2022 

 

 

 N° CAC-22-0414-05-c 
 

 
 

Règlement des études 2022-2023 :  
c) Modalités pédagogiques spéciales et contrat pédagogique 

 
 

Le conseil académique de l’Université Gustave Eiffel 

 
  

Vu le code de l’éducation, notamment son article L613-1 ; 
 

Vu le décret n°2019-1360 du 13 décembre 2019 portant création de l’Université Gustave Eiffel et 

approbation de ses statuts et notamment l’article 9.2 ;  
 

Vu  la fiche de présentation jointe à la présente délibération. 
 

 
 

Considérant qu’il est proposé au conseil académique d’adopter, dans le cadre du le règlement des études 

2022-2023, la reconduction à l’identique des modalités pédagogiques spéciales et le dispositif du contrat 
pédagogique et d’introduire une nouveauté concernant le statut étudiant artiste de haut niveau (EAHN), à 

l’instar de ce qui est prévu pour le statut étudiant sportif de bon et haut niveau (ESBHN). 
 

 

Article 1er  
 

Après en avoir délibéré, le conseil académique approuve la présente délibération à l’unanimité, 
comme suit :  

 
Nombre de votants   : 63 

Nombre d’abstentions  : 0 

Nombre de votes pour  : 63 
Nombre de votes contre  : 0 

 
 

Article 2 

 
Le président de l’Université Gustave Eiffel est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

La président de l’Université Gustave Eiffel 
                                                                                         A Champs sur Marne, le 20 avril 2022 

 

 
                                                                                          

 
Gilles ROUSSEL 
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Conseil académique  

Séance du 14 avril 2022 

Point VII-12 
 

 

FICHE DE PRESENTATION 

 

Règlement des études 2022/2023 
 

☐ Information 

☐ Vote pour avis  

☒ Vote  

 
Contexte :  

 
Conformément à l’article L613-1 du Code l’Éducation, les modalités de contrôle des connaissances et 

des compétences (MCC) des étudiants doivent être arrêtées dans chaque établissement au plus tard à 

la fin du premier mois de l’année d’enseignement et elles ne peuvent être modifiées en cours d’année. 

 

 

a) Modalités de contrôle des connaissances et des compétences (MCC) générales de CU, 

DU, DAEU, L, LP, M 

 

Il est proposé des MCC générales, légèrement modifiées pour certaines, de Diplôme d’accès aux études 

universitaires, de certification et de diplôme universitaire, de licence générale, de licence professionnelle 

et de master applicables pour l’année 2022/2023. Cela permettra à la VP FIP de lancer la campagne de 

MCC spécifiques 2022/2023 (compléments facultatifs proposés formation par formation). 

 

b) Règlement des études général des diplômes d’ingénieurs (REGDI) 

 

En vue d’une visibilité de l’ensemble des règles générales applicables aux diplômes d’ingénieurs de 

l’Université Gustave Eiffel, il est proposé de définir un règlement des études général des diplômes 

d’ingénieur (REGDI). 

 

Puis dans la même logique que pour les autres types de diplômes (licence, licence professionnelle, 

master, diplômes internes…), qui comprennent des modalités de contrôle des connaissances et des 

compétences générales et spécifiques, il sera proposé aux écoles d’ingénieurs de produire des 

règlements des études spécifiques des diplômes d’ingénieur (REGSI) par école ou filière. 

 

Ainsi, un groupe de travail comprenant des représentants des écoles d’ingénieurs et de la Commission 

spécialisée enseignement et professionnalisation s’est réuni le 4 février dernier et a poursuivi les 

échanges par mail pour proposer un projet de REGDI. Ce document a ensuite été présenté aux 

directeurs d’écoles le 29 mars et au Collège des formations le 31 mars afin de pouvoir être soumis à la 

validation du Conseil académique le 14 avril. 

 

c) Modalités pédagogiques spéciales et contrat pédagogique 

 

Il est proposé de reconduire à l’identique les modalités pédagogiques spéciales et le dispositif du contrat 

pédagogique et d’introduire une nouveauté sur le statut étudiant artiste de haut niveau (EAHN), à l’instar 

du statut étudiant sportif de bon et haut niveau (ESBHN). 

 



 

 Université Gustave Eiffel • Campus de Marne-la-Vallée 
5, Boulevard Descartes • Champs-sur-Marne • 77454 Marne-La-Vallée CEDEX 2 

univ-gustave-eiffel.fr 

 

 

 

d) Règlement des examens 

 

Il est proposé de reconduire à l’identique le règlement des examens. 

 

e) Règlement des jurys 

 
Il est proposé de reconduire à l’identique le règlement des jurys. 

 

 

 
Délibération sur : 

 

Il est demandé au Conseil académique de se prononcer sur l’ensemble des documents ci-dessus. 

 

Document(s) joint(s) :  

 

- MCC générales DAEU, CU, DU, Licence, Licence Professionnelle, Master 

- Règlement des études général des diplômes d’ingénieur 

- Modalités pédagogiques spéciales et contrat pédagogique 

- Règlement des examens 

- Règlement des jurys 
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Vice-Présidence Formation et innovation pédagogique 

vp-fip@univ-eiffel.fr  

 
  

Modalités pédagogiques spéciales  
concernant les étudiants en situation particulière 2022/2023  

  
  
Conformément au code de l’éducation (article L.611-4) et à l’article 12 de l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le 
cadre national des formations, le Conseil académique « fixe les modalités pédagogiques spéciales prenant en 
compte les besoins spécifiques d’étudiants dans des situations particulières, notamment des étudiants salariés 
ou assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie étudiante ou associative, des 
femmes enceintes, des étudiants chargés de famille, des étudiants engagés dans plusieurs cursus, des 
étudiants handicapés, des artistes et des sportifs de haut niveau. Ces modalités pédagogiques peuvent 
s’appuyer sur les technologies numériques ».  
  
  
I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES :   
  
Pour permettre aux étudiants se trouvant dans l’une des situations énumérées ci-dessus de suivre les 
enseignements de travaux pratiques, et si possible de travaux dirigés, le responsable de formation constitue 
les groupes en tenant compte en priorité de ces publics.  
  
Les étudiants peuvent, à leur demande, être dispensés des travaux dirigés pour certaines matières, pour 
certaines UE ou pour toutes les UE. Ils peuvent également choisir d’être dispensés uniquement de travaux 
dirigés et participer au contrôle continu lorsque l’organisation le permet.  
  
Un contrat pédagogique, stipulant les BCC, UE ou ECUE concernés par cet aménagement d’études, doit être 
établi avec l’étudiant.  
  
Le responsable de formation veille à la transmission en version papier ou en version numérique des documents 
suivants :   
- Modalités de contrôles des connaissances spécifiques à la formation (notamment épreuves orales ou 

écrites)  
- Convocation aux examens  
- Bibliographies  
- Support de cours et de travaux dirigés.  

  
  
II - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES :   
  

1 - Aménagements dans l’organisation et le déroulem ent des études des étudiants sportifs de 
bon et haut niveau (ESBHN)   

  
Se référer à la charte et au formulaire en annexes, relatifs au statut d’ESBHN.  
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2 - Aménagements dans l’organisation et le déroulem ent des études des étudiants artistes de 
haut niveau (EAHN)  

  
Se référer à la charte et au formulaire en annexes, relatifs au statut d’EAHN. 
 

 
3 - Aménagements dans l’organisation et le déroulem ent des études des étudiants assumant des 

responsabilités particulières dans la vie universit aire, la vie étudiante ou associative  
  
Les étudiants assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie étudiante ou 
associative bénéficient de modalités pédagogiques spécifiques telles que : 

- Organisation spécifique de l’emploi du temps pour prendre en compte des contraintes liées aux 
entraînements, stages et compétitions et priorité dans le choix des groupes de travaux pratiques et 
de travaux dirigés ; 

- Aménagement des examens (modalités de contrôle des connaissances, adaptation du calendrier des 
examens) et conservation des notes et/ou des UE acquises.  

- Aménagement de la durée des cursus ; 
- Accompagnement personnalisé (tutorat, cours de soutien). 

  
   
III - AUTRES SITUATIONS NON PREVUES PAR LA REGLEMEN TATION :  
  

1 L’établissement convient par ailleurs de faciliter le déroulement des études pour les étudiants 
participant à des compétitions ou des manifestations relevant de l’activité sportive, artistique ou 
culturelle.  

Dans ces cas, les dispositions générales s’appliquent. Dans la mesure du possible, le responsable de 
formation tient compte des contraintes des étudiants participant à ces compétitions ou manifestations. 
La participation à ces compétitions ou manifestations pourra être considérée comme un motif d’absence 
justifié si apport de preuve.  

  
Prise en compte des contraintes des étudiants parti cipant aux compétitions sportives universitaires 
dans l’aménagement des enseignements :  

  
Les compétitions sportives universitaires se déroulent le jeudi après-midi. Il est souvent impossible de ne 
prévoir aucun enseignement les jeudis après-midi, mais le responsable de formation peut tenir compte des 
contraintes de ces étudiants en :  
 

- évitant de placer des évaluations le jeudi après-midi,  
- donnant une priorité aux étudiants participant à des compétitions universitaires pour leur affectation 

dans des groupes de TD et de TP, en dehors des jeudis après-midi,  
- autorisant des permutations de groupes de TD ou de TP pour ces étudiants, s’ils s’inscrivent aux 

compétitions après le début des enseignements, dans la limite des possibilités matérielles 
(conditions de sécurité en particulier),  

- considérant la participation à une compétition universitaire comme un motif d’absence justifiée. Dès 
la rentrée, les étudiants auront pris connaissance de leur obligation de prévenir en amont leurs 
enseignants de leur absence et de la nécessité de justifier cette absence.  

    
  

2 Pour les étudiants sous contrat d’apprentissage ne validant pas entièrement leur première année de 
master, le jury de la formation peut proposer des modalités pédagogiques adaptées à ces étudiants 
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leur permettant de poursuivre en apprentissage. Un contrat pédagogique d’aménagement devra être 
établi permettant d’étaler les cours de M1 non validés sur une première année de M2. L’étudiant 
achève la validation du M2 l’année suivante. Pour ces 2 années de M2, le planning d’alternance sera 
aménagé.  

Pour les formations d’ingénieurs, un dispositif identique est mis en place avec A2 en lieu et place de M1 
et A3 pour M2.  
Dans tous les cas, l’étudiant bénéficiant d’un aménagement lié à l’apprentissage sera évalué suivant 
les mêmes modalités que les autres étudiants de la formation.  

  
 
IV   PROCEDURE A SUIVRE ET JUSTIFICATIFS A PRODUIRE  :  
 
L’étudiant souhaitant bénéficier de modalités pédagogiques spéciales doit déposer à l’administration une 
demande écrite adressée au responsable de formation avant la première épreuve de contrôle continu 
semestrielle et au plus tard trois semaines après le début des enseignements et présenter les justificatifs 
correspondants à sa situation. En cas d’acceptation de la demande, un contrat pédagogique sera établi (cf I. 
Dispositions générales). Le délai d’instruction des demandes est d’un mois. Le cas échéant, l’étudiant a 
ensuite deux mois pour contester la décision auprès du Président de l’Université Gustave Eiffel, en adressant 
un email à vp-fip@univ-eiffel.fr. 
 
  
Conditions à remplir pour bénéficier de cet aménage ment :  
  
- pour les étudiants salariés  : un contrat de travail ou un contrat d’intérim.  
  
- pour les sportifs de bon et haut niveau :  déposer un dossier de candidature auprès du SUAPS (cf charte 

et  formulaire en annexes).  
  
- pour les étudiants participant à des compétitions s portives universitaires : être inscrit à l’association 

sportive de l’Université Gustave Eiffel, fournir une preuve d’inscription à une compétition pour demander une 
permutation de groupe de TD /TP ; si la permutation est impossible l’étudiant devra prévenir de son absence 
et fournir une attestation de participation à la compétition universitaire afin de justifier cette absence.  

  
- pour les artistes de haut niveau  : déposer un dossier de candidature auprès de la Mission Arts et Culture 

(cf charte et formulaire en annexes). 
  
- pour les étudiants assumant des responsabilités par ticulières dans la vie universitaire, la vie 

étudiante ou associative : être élu ou membre d’une instance de l’université, participer activement à la vie 
étudiante, faire partie d’une association.  

  
- pour les étudiants en apprentissage  ne validant pas le Master 1 ou la 2 ème année de diplôme d’ingénieur  

: Sur proposition du jury de la formation, signature d’un contrat pédagogique d’aménagement lié à 
l’apprentissage.  

  
  
Légende :  
BCC : Bloc de connaissances et de compétences  

UE : Unité d’enseignement  
ECUE : Elément constitutif des UE  
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CHARTE « Étudiant Sportif de Bon ou de Haut Niveau » 

(ESBHN) 

Validée par le Conseil académique du 08/10/2020 

Vu le Code de l’Éducation et notamment sa troisième partie relative aux enseignements supérieurs 

Vu le code du sport, articles R.221-1 à R.221-16 relatifs au sport de haut niveau, 

Vu le Code du sport notamment son article L.221-10 et au Code de l’éducation notamment son article 
L.611-4 Vu le code du sport, articles R221-17 à R221-24, relatifs aux projets de performance fédéraux 
(PPF), 

Vu la note de service n° 2014-71 du 30 avril 2014 conjointe au Ministère de l’Éducation Nationale et au 
Ministère de la Jeunesse et des Sports, relative aux élèves, étudiants et personnels de l’enseignement 
scolaire et de l’enseignement supérieur ayant une pratique sportive d’excellence ou d’accession au haut 
niveau, 

La présente charte précise la politique de l’Université Gustave Eiffel concernant l'accueil des Étudiants 
Sportifs de Bon ou de Haut Niveau, (ESBHN) afin de permettre à ceux-ci de mener à bien simultanément 
carrière sportive et études universitaires et de valoriser cette dualité. 

Trois axes organisent cette politique : 

• Assurer la responsabilité de l'accompagnement universitaire des ESBHN telle qu'elle est assignée aux 
Universités par le code de l’éducation (article L. 611-4) 

• Contribuer, en partenariat avec les instances concernées, à l'accompagnement sportif et social des 
ESBHN, conditions nécessaires à leur pleine réussite et à l’information et à la prévention des risques 
liés au dopage. 

• Communiquer sur cette charte études et sport de bon et haut niveau et en faire un axe fort du 
rayonnement et de l’attractivité́ de l’Université Gustave Eiffel.  
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LE STATUT D’ÉTUDIANT SPORTIF de BON ou de HAUT NIVEAU (ESBHN) 

 

Chapitre 1 : Reconnaissance du statut d’ESBHN 

Article 1 : Définition et obtention du statut d’ESBHN 

L’Université Gustave Eiffel reconnait un statut d’ESBHN. 

Cette reconnaissance a pour objectif de permettre aux ESBHN, inscrits à l’Université Gustave Eiffel, de 
mener à bien simultanément leur carrière sportive, leurs études universitaires et de contribuer à leur 
reconversion. 

Ce statut ne peut être accordé que sur demande de l'étudiant, de sa propre initiative ou après proposition 
d’un des membres de la Commission du Sport de Bon et Haut Niveau (CSBHN). Un formulaire ad hoc est 
à remplir, accompagné des pièces justificatives. 

Le statut d’ESBHN ouvre des droits et des devoirs précisés au chapitre 2 de la présente charte. 

Article 2 : Conditions d'accès au statut d’ESBHN à l’Université Gustave Eiffel  

Étudiants sportif de haut niveau (ESHN) 

Tout étudiant inscrit sur la liste des Sportifs de Haut Niveau du Ministère des Sports (Relève, Senior, Elite, 
Reconversion), sur les listes Espoirs et collectif nationaux, et/ou officiellement membre d'un pôle labellisé 
par la Commission Nationale du Sport de Haut Niveau, titulaire d’une convention de formation en CFCP 
(Centre de Formation d’un Club Professionnel) agréé, d’une structure sportive inscrite au projet de 
performance fédérale d’une fédération sportive délégataire, peut bénéficier, après validation de la CSBHN, 
du statut "ESBHN". Ces sportifs, ayant droit vis à vis de la loi, constituent la « liste I ». 

Étudiant sportif de bon niveau (ESBN) 

Au-delà, et dans le souci d'élargir l'accès à ce statut et de permettre ainsi à un plus grand nombre d'étudiants 
de poursuivre simultanément carrière sportive de bon niveau et études universitaires, certains étudiants 
peuvent être reconnus par l’Université Gustave Eiffel comme ESBHN. Les critères d'attribution du statut 
sont proposés chaque année par la CSBHN, et validés par les instances de l’université. Ces sportifs, 
reconnus par l’Université Gustave Eiffel, constituent la « liste II ». 

L’ensemble des étudiants de la liste I (ESHN) et de la liste II (ESBN) bénéficient ainsi du statut unique 
d’ESBHN. 

Article 3 : Arrêt de la liste des ESBHN 

La liste définitive des étudiants bénéficiant du statut ESBHN est arrêtée chaque semestre par le Président 
de l’université sur proposition de la CSBHN. Elle est publiée au plus tard 2 mois après le début de chaque 
semestre universitaire. 
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Article 4 : Renouvellement du statut d’ESBHN 

L’étudiant doit renouveler sa demande d’obtention du statut d’ESBHN pour chaque année universitaire. 
Si cette condition n’est pas remplie, le statut n’est pas maintenu. Si tout ou partie des éléments du chapitre 
2 ne sont pas respectés, l'étudiant peut perdre à tout moment le bénéfice de son statut d’ESBHN, sur décision 
du Président de l’université́ après avis de la CSBHN. Dans le cas où il disposait d'un étalement d'études, il 
garde ce bénéfice pour l’année en cours à l’exclusion de tout autre droit. 

Si un étudiant perd son statut d’ESBHN pour cause de blessure, une prolongation de son statut lui est 
accordée, à sa demande, l'année universitaire suivante afin de lui permettre de revenir à son niveau antérieur 
dans les meilleures conditions. 

 

Chapitre 2 : DROITS et DEVOIRS de l’ESBHN 

Article 5 : Aménagements d'Études liés au statut d’ESBHN 

Le projet de formation universitaire de l’ESBHN fait l'objet, en relation avec son projet sportif, d'un contrat 
pédagogique intitulé Contrat Individuel de Formation (CIF) élaboré en commun par l'étudiant, sa structure 
d’entrainement, le responsable de formation et le responsable du Sport de Bon et Haut niveau en charge de 
son suivi. 

Le CIF décrit notamment les aménagements universitaires proposés à l’étudiant. 

Ce contrat, signé par les différentes parties est une condition pour l'inscription sur la liste des ESBHN. 

Les ESBHN peuvent bénéficier d’une ou plusieurs des modalités suivantes : 

- Aménagement de la durée du cursus avec conservation de notes en cas d’étalement des études 
- Aménagement des cursus adaptés aux contraintes sportives 
- Organisation spécifique de l’emploi du temps en prenant en compte les contraintes liées aux activités 

sportives (entrainements, compétitions et déplacements), priorité dans le choix des groupes de travaux 
dirigés (TD) et de travaux pratiques (TP). 

- Un aménagement de la convention de stage (autorisation d’absence, allongement de la durée …) 
- Un enseignant tuteur, choisi dans l’équipe pédagogique de la composante. 
- Soutien pédagogique, sous forme d’un volume de 10h de tutorat dans la discipline de leur choix 
- Autorisations d’absences ponctuelles aux travaux dirigés, sur justificatif visé par le responsable 

SBHN de la composante, si l’étudiant ne souhaite pas être en régime de dispense d’assiduité. 
- Aménagement des examens, chaque fois que les obligations liées au statut ESBHN le justifient : 

o Choix du mode de contrôle des connaissances : continu, terminal 
o Organisation de sessions spéciales, respectant l’équité avec les autres sessions 
o Possibilité de modalités spécifiques : examen écrit, oral, dossier ou à distance 
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Article 6 : Devoirs liés au statut d’ESBHN 

Le statut d’ESBHN impose aux étudiants concernés : 

- De respecter le projet annuel ou pluriannuel de formation établi à son intention, en référence à son 
projet d'entrainement et de compétition, permettant d'harmoniser ses objectifs universitaires et 
sportifs et d'en définir les conditions de mise en œuvre ; 

- De représenter son université, notamment par l'intermédiaire des compétitions organisées par la FF 
SPORT UNIVERSITAIRE ou de manifestations diverses organisées par l’Université. Pour les 
ESBHN de la liste I, cette mesure est soumise aux contraintes de leurs compétitions. 

 

Article 7 : l'Accompagnement Sportif 

Afin de compléter le dispositif proposé aux ESBHN par les structures fédérales, l’Université participe, en 
concertation avec les Fédérations Sportives, à la mise en place d’actions complémentaires à l’entrainement 
spécifique, dans la perspective d’aider les ESBHN dans leur préparation physique, mentale ou dans la 
récupération. 

Les structures nationales et fédérales informent les ESBHN reconnus par leurs instances des risques liés au 
dopage. 

L’université met en œuvre des actions d’information et de prévention des risques liés au dopage à l’intention 
de l’ensemble des ESBHN reconnus par l’établissement. 
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FORMULAIRE DE DEMANDE D’OBTENTION du STATUT 
D’ÉTUDIANT SPORTIF de BON ou de HAUT NIVEAU (ESBHN) 

à l’Université Gustave Eiffel 
 

ANNÉE UNIVERSITAIRE 20__/20__ 
 

Christelle FRANCOIS / Stéphane DOCET 
christelle.francois@univ-eiffel.fr / stephane.docet@univ-eiffel.fr 

 
IDENTITÉ 

 
NOM : ...........................................................................................................  
 
Prénom : ........................................................................  Sexe : F   M  
 
Date de naissance : .....................................  Lieu : .........................................  
 
Adresse : .......................................................................................................  
 .....................................................................................................................  
Code postal :  VILLE : ...........................................................  
 
Tél domicile : ..........................................  Portable :.......................................  
E-mail : .........................................................................................................  
 
Êtes-vous boursier ?  OUI   NON   en cours  
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RENSEIGNEMENTS UNIVERSITAIRES POUR L’ANNÉE EN COURS 

 
N° ÉTUDIANT : 
Composante de formation : .............................................................................  
Formation (mention, parcours, année) : ..........................................................  
Responsable de formation : ............................................................................  
Secrétaire pédagogique : ................................................................................   
 

RENSEIGNEMENTS SPORTIFS 
 
Discipline : ...........................................  Fédération : ................................................  
 
Êtes-vous répertorié.e sur liste ministérielle Jeunesse et Sport : OUI   NON  
 
Si oui, dans quelle catégorie : 
ÉLITE   SENIOR   RELÈVE/JEUNE  RECONVERSION  
ESPOIR   COLLECTIFS NATIONAUX/PARTENAIRE  
 
NOM du Club : ........................................................................................................  
Adresse : ................................................................................................................  
Code postal : VILLE : ........................................................  
 
 
Vos performances en quelques lignes : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Votre palmarès : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Objectif de l’année & Programme : 
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 .............................................................................................................................  
 
Engagement, date et signature : 
En cas d’obtention du statut d’ESBHN, je m’engage à respecter la charte ESBHN. 
 
Date :..........................................................  Signature : 
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CADRE RÉSERVÉ À L’ADMINISTRATION 

 
Date de retour au SUAPS : ..............................................................................  
Dossier retenu par la CSBHN : OUI   NON   en cours  
 
Type de Liste : Liste I (ESHN)   Liste II (ESBN)  

 
À retourner aux responsables nommés ci-dessus avec toutes les pièces justificatives (à préciser). 
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CHARTE DE L’ÉTUDIANT.E  
ARTISTE DE HAUT NIVEAU (EAHN)  

 

Validée par le Conseil académique du 14 avril 2022 

Dans le but d’aider les étudiants concernés à concilier une pratique artistique d’envergure avec leur 
projet d’études et d’insertion professionnelle, l’Université Gustave Eiffel, conformément au Code 
de l’Éducation (article L.611-4) et à l’article 12 de l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national 
des formations, crée un statut « Étudiant.e artiste de haut niveau ».  

La présente charte précise : 

– les conditions d’attribution et de reconnaissance du statut d’EAHN,  
– les modalités d’accompagnement des étudiant.es concerné.es,  
– les modalités pédagogiques spéciales réservées aux EAHN,  
– ainsi que les obligations que recouvre ce statut.  

Chapitre 1 
Le statut d’EAHN à l’université Gustave Eiffel 

Article 1 : Définition du statut d'EAHN 

L’Université Gustave Eiffel reconnait un statut d'EAHN, dans le but de permettre aux étudiant.es 
concerné.es de conjuguer harmonieusement leur projet artistique avec leur projet de formation 
académique et d’orientation professionnelle.  

Peuvent être considérés comme artistes de haut niveau, les musiciens, chanteurs, danseurs, acteurs, 
circassiens, plasticiens, graphistes, photographes etc., qui : 

– pratiquent une activité ou mènent une carrière artistique à un niveau professionnel ou semi-
professionnel ; cette activité doit être intensive et reconnue ;  

– et/ou suivent une formation artistique de haut niveau, en parallèle de leur cursus à 
l’université Gustave Eiffel. 

Article 2 : Attribution du statut d’EAHN 

Le statut EAHN est attribué pour une année universitaire, par la Commission Arts & Culture, 
après l’étude du dossier de candidature accompagné de ses justificatifs. 

Il appartient à l’étudiant.e candidat.e à ce statut d’en faire la demande auprès de la Mission Arts 
& Culture de l’université (culture@univ-eiffel.fr), de sa propre initiative, ou sur proposition de son/sa 
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responsable de formation ou d’un.e membre de la Commission Arts & Culture, aux dates prescrites. 

L’attribution de ce statut ouvre des droits et des devoirs précisés au chapitre 2 de la présente charte.   

Article 3 : Conditions d’accès du statut d’EAHN 

Sont admis à candidater au statut d’Étudiant.e Artiste de Haut Niveau, les musiciens, chanteurs, 
danseurs, acteurs, circassiens, plasticiens, graphistes, photographes etc. pouvant justifier :  

– d’une carrière ou d’une formation artistique intensive, reconnue, à un niveau professionnel, 
semi-professionnel ou professionnalisant. 

– et/ou inscrits en parallèle de leur cursus à l’université Gustave Eiffel, dans une formation 
artistique 

o au sein d’une école supérieure d’art dépendant du Ministère de la Culture ; 

o au sein d’un établissement d’enseignement supérieur du spectacle vivant : CNSM, 
CNSAD ; 

o en cycle 3 (instrument / théâtre / danse), cycle 2 (filière voix) ou en cycle 
professionnalisant (CEPI/COP)  

 au sein d’un établissement à rayonnement régional ; 

 ou au sein d’un établissement partenaire de l’université Gustave Eiffel   
(réseau des conservatoires de l’agglomération Paris-Vallée de la Marne en 
particulier). 

 
D’autres situations particulières peuvent donner droit à l’octroi de ce statut : se rapprocher de la 
Mission Arts & Culture pour vérifier la possibilité de candidater. 

Article 4 : Arrêt de la liste des EAHN   

La liste définitive des Étudiant.es bénéficiant du statut Artiste de Haut niveau est arrêtée chaque 
semestre par le Président de l’université ́sur proposition de la Commission Arts et Culture. Elle est 
publiée au plus tard 2 mois après le début de chaque semestre universitaire.  

Article 5 : Renouvellement du statut d’EAHN   

L’étudiant.e doit renouveler annuellement sa demande d’attribution du statut d’Étudiant artiste de 
haut niveau. Si cette condition n’est pas remplie, le statut n’est pas maintenu.  

Si tout ou partie des éléments du chapitre 2 ne sont pas respectés, l'étudiant.e peut perdre à tout 
moment le bénéfice de son statut d'Étudiant.e Artiste de Haut Niveau, sur décision du président de 
l’université ́après avis de la commission Arts & Culture. Dans le cas où il disposait d'un aménagement 
de la durée de ses études (étalement), il garde ce bénéfice pour l’année en cours, à l’exclusion de 
tout autre droit.   
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Chapitre 2  
DROITS et DEVOIRS de l’EAHN 

Article 6 : Aménagements d'études liés au statut d'Étudiant.e Artiste de Haut Niveau   

Les étudiant.es reconnu.es artistes de haut niveau peuvent bénéficier de modalités pédagogiques 
spéciales ; en particulier :  

– d’une organisation spécifique de l’emploi du temps prenant en compte les contraintes liées à 
leur activité et/ou formation artistique (cours, répétitions, représentations, expositions, 
auditions, concours…) ; 

– de la priorité dans le choix des groupes de travaux diriges (TD) et de travaux pratiques 
(TP) ; 

– d’un aménagement de la durée du cursus (possibilité ́suivant les composantes) avec, en cas 
d’étalement de la formation, conservation des notes et/ou des UE acquises ; 

– d’un aménagement du stage (autorisation d’absence, allongement de la durée …) ; 

– d’un suivi par un enseignant tuteur, choisi dans l’équipe pédagogique de la composante ; 

– d’un soutien pédagogique et/ou d’un accompagnement par un tuteur étudiant ; 

– d’autorisations d’absences ponctuelles aux travaux diriges, sur justificatif visé par 
l’enseignant tuteur de la composante, si l’étudiant ne souhaite pas être en régime de 
dispense d’assiduité ́;  

– de l’inscription à l’UEO Artiste de haut niveau, permettant de valider l’UE d’ouverture (sous 
réserve d’acceptation du.de la responsable de formation) par une évaluation notée de l’activité 
artistique menée en parallèle ; 

– d’un aménagement des examens, chaque fois que les obligations liées au statut d’EAHN le 
justifient :   

o Choix du mode de contrôle des connaissances : continu, terminal ; 
o Adaptation des modalités d’épreuves : examen écrit, oral, dossier ou à distance ; 
o Organisation de sessions spéciales.  

Ces modalités pédagogiques spéciales sont définies dans un contrat pédagogique, élaboré en 
commun par l’étudiant et la référente de la Mission Arts & Culture, et validé par le/la responsable de 
formation sur proposition de la Mission Arts & Culture. 

Article 7 : Devoirs liés au statut d'EAHN   

Le statut d'Étudiant.e Artiste de Haut Niveau impose à l’étudiant.e concerné.e :  

– de respecter le projet annuel ou pluriannuel de formation établi à son intention pour 
conjuguer harmonieusement son projet artistique avec sa formation universitaire et son 
projet professionnel ; 

– de signaler tout changement de sa situation personnelle (blessure, abandon) à la Mission 
Arts & Culture ; 
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– de prendre part activement aux manifestations artistiques organisées sur les campus de 
l’Université Gustave Eiffel,  

– de contribuer au rayonnement culturel de l’établissement sur ses territoires. 

 

Chapitre 3 

COMMISSION ARTS & CULTURE   

Une commission Arts & Culture est créée dans ce contexte. Elle est notamment chargée d’établir 
à partir des dossiers de candidature qui lui sont soumis, la liste des étudiant.es auxquels l’Université 
Gustave Eiffel reconnaît le statut d’étudiant.es artistes de haut niveau (EAHN). 
 
Cette commission est constituée de représentants membres de l’Université Gustave Eiffel, 
spécialistes des disciplines artistiques, des arts visuels et arts du spectacle : 
  
 

• La référente de la Mission Arts et Culture, ou son/sa représentant.e ; 
 

• Des enseignants de l’université, spécialisés dans diverses disciplines artistiques : design 
graphique et arts visuels, Musiques actuelles, écriture créative, photographie ; … 

 
 
La commission peut inviter tout représentant professionnel artistique, reconnu pour son expertise 
dans son domaine (via ses statuts, missions et/ou qualité)́, pouvant éclairer, à titre consultatif, ses 
membres sur leurs décisions, en particulier les représentants des établissements de formation 
artistique et des institutions culturelles partenaires de l’université Gustave Eiffel. 
 
En vue d’un fonctionnement optimal de cette commission, il n’est pas prévu de quorum. 
 
La commission peut se réunir en présentiel, distanciel, pour un ou plusieurs dossiers, et peut étudier 
les candidatures au fil de l’eau. 
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ETUDIANT ARTISTE DE HAUT NIVEAU 

(EAHN)  

 

DOSSIER DE CANDIDATURE  
Année universitaire 20__/20__ 

 

Dossier à remettre à la Mission Arts & Culture 

AVANT LE 15 SEPTEMBRE de chaque année* 

*sauf exception à justifier 

par courriel (adressé à culture@univ-eiffel.fr ;  
objet : Statut d’Etudiant Artiste de haut niveau). 

 

Il s’agit d’une demande de renouvellement :  OUI         NON 

 
NOM (en majuscules)  ..........................................................................................................................................  

 
Prénom  ..........................................................................................................................................  

 
Date & lieu de naissance  ..........................................................................................................................................  

 
Courriel  ..........................................................................................................................................  

 
Adresse  
durant l’année 
universitaire 

 ..........................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

 ..........................................................................................................................................  

Numéro de téléphone  
(fixe ou mobile)  ..........................................................................................................................................  

 
N° Etudiant  ..........................................................................................................................................  
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ETUDES SUIVIES A L’UNIVERSITE GUSTAVE EIFFEL 

 
 LICENCE 

 LICENCE PRO 

 MASTER 

 DU (Diplôme 
universitaire) 

 BUT 

 DIPLÔME D’INGENIEUR 

 DIPLÔME D’ARCHITECTE 

 AUTRES 

Année (L1, L2, L3, M1, M2) :  ...............................................................................  

Intitulé exact de la formation suivie :.....................................................................  

 ...........................................................................................................................  

 ...........................................................................................................................  

Composante de formation ou école :  ....................................................................  

Signature du.de la responsable de la formation (possibilité également de donner un avis ou 

d’émettre des recommandations) ...............................................................................  

 

ART(S) PRATIQUÉ(S) 

Dénomination 
 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

Niveau et/ou Diplôme(s) 

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

STRUCTURE FREQUENTEE (joindre un certificat de scolarité de l’année universitaire en cours) 

Nom ou intitulé 
 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

Adresse 

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

RESPONSABLE DE LA FORMATION ARTISTIQUE 

Nom 
 .......................................................................................................................................  

 .......................................................................................................................................  

Courriel 
 .......................................................................................................................................  

N° de téléphone 
 .......................................................................................................................................  

Signature du responsable  

de la formation artistique. 
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DITES-NOUS EN PLUS SUR VOTRE PARCOURS / PROJET ARTISTIQUE ! 

A détailler sur une page libre. 

Joindre si possible une (ou plusieurs) lettre(s) de recommandation ainsi qu’un visuel, une vidéo, un portfolio,  
un lien vers un site web ou autre, vous présentant dans la pratique de votre art. 

N’hésitez pas à joindre également un calendrier de vos représentations,  
expositions, stages, workshops, masterclasses, etc., prévus durant l’année universitaire. 

 ........................................................................................................................................................................................

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 

 ........................................................................................................................................................................................ 
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En signant ce document, et dans l’éventualité où  

ma candidature au statut d’Etudiant Artiste de haut niveau serait retenue, 

 

je m’engage à :  

– fournir à la Mission Arts et Culture de l’université des justificatifs officiels de mes résultats 

obtenus dans la structure artistique durant l’année universitaire ; 

– signaler tout changement de ma situation personnelle (blessure, abandon) à la Mission Arts 

& Culture ; 

– prendre part activement aux manifestations artistiques organisées sur les campus de 

l’Université Gustave Eiffel ; 

– contribuer au rayonnement culturel de l’établissement sur ses territoires.  

 

 Date : ........./......../........  Signature de l’étudiant·e : 

  Lu et approuvé,  
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

Pièces à joindre obligatoirement à votre dossier : justificatif d’inscription dans la structure artistique ; une ou 
plusieurs lettres de recommandation ; visuel(s) ou captation de vos prestations. 



Année universitaire 2022/2023

CONTRAT PEDAGOGIQUE - AMENAGEMENT LIE A L'APPRENTISSAGE

Contrat initial  pour l'année 1 et 2 Contrat de mise à jour en année 2

Nom de l'étudiant.e : Prénom de l'étudiant.e :

Parcours de formation Nom du responsable de formation

Secrétariat de formation Composante de formation

#REF! #REF!
SEMESTRE BCC/UE/ECUE ECTS HEURES

Conditions d’évaluation ou de mise en œuvre particulière (générale, ou par ECUE/UE/BCC)

§ L'étudiant.e sera évalué.e suivant les mêmes modalités que les autres étudiant.e.s

§ Joindre au contrat pédagogique le planning d'alternance aménagé
ou

  ATTENTION :
Le planning d'alternance doit respecter la règlementation en vigueur (à faire valider par le CFA partenaire)

§ conditions supplémentaires (éventuelles)

Responsable de formation (Nom, Prénom) : Tutrice ou tuteur entreprise ( (Nom, Prénom) :

Fait à , le Fait à , le
Signature Signature

Vice-Président Formation et Innovation Pédagogique
par délégation du Président

Fait à , le Fait à , le
Signature Signature

     *Master 2 1ère année Diplôme d'ingénieur A3  1ère année 
     * Master 2 2ème année Diplôme d'ingénieur A3  2ème année 

Etudiant.e :

Le délai d’instruction des demandes est d’un mois. Le cas échéant, l’étudiant a ensuite deux mois pour contester la décision auprès du Président de l’Université 
Gustave Eiffel, en adressant un email à vp-fip@univ-eiffel.fr.



Année universitaire 2022/2023

CONTRAT PEDAGOGIQUE

Nom de l'étudiant.e : Prénom de l'étudiant.e :

Parcours de formation Nom du responsable de formation

Niveau de formation
L1 L2 L3 BUT 1 BUT 2 LP
M1 M2 DU DI Autres

Secrétariat de formation Composante de formation

#REF! #REF!
BCC, UE ou ECUE concerné(e) Activité / ECUE / UE / BCC de remplacement ECTS Évaluation

Conditions d’évaluation ou de mise en œuvre particulière (générale, ou par ECUE/UE/BCC)

Avis de la directrice ou du directeur de la composante

Favorable Défavorable Accord Refus

Fait à le

Noms et signature

par délégation du Président

Visa du responsable de formation

Fait à , le Fait à , le
Signature Signature

1 exemplaire à transmettre à l'étudiant.e, 1 exemplaire à conserver au secrétariat de la formation
Une copie est à transmettre par mail à vp-fip@univ-eiffel.fr

Avis des instructeurs du dossier (se référer au guide 
d'utilisation du contrat pédagogique)

Motif du refus :

Nom et signature :

Etudiant.e :

Le délai d’instruction des demandes est d’un mois. Le cas échéant, l’étudiant a ensuite deux mois pour contester la décision auprès 
du Président de l’Université Gustave Eiffel, en adressant un email à vp-fip@univ-eiffel.fr.
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Vice-Présidence Formation et innovation pédagogique 
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Guide 2022/2023 d’utilisation du 
Contrat pédagogique 

 
 
 
Contexte et objectif général : 
 
Depuis 2015, l’Université s’est engagée dans la mise en place progressive du contrat 
pédagogique, Ainsi, chaque enseignant référent dispose d’un levier « le contrat pédagogique » 
pour formaliser avec l’étudiant un parcours et un rythme de progression plus individualisés tenant 
compte de ses contraintes et de ses spécificités.  Ce dispositif supplémentaire doit faciliter sa 
réussite. L'étudiant avancera ainsi dans son parcours de formation à un rythme adapté à ses 
capacités, à ses choix de cours et à ses contraintes (professionnelles notamment), de façon 
contractuelle et officielle. Il pourra interroger son orientation et en choisir une autre en accord avec 
son enseignant référent. 
 
L’objectif du contrat pédagogique est donc d’adapter le parcours académique d’un étudiant pour 
lui permettre de réussir plus facilement dans la formation où il est actuellement inscrit. Ce contrat 
pédagogique est un accord contractuel entre l’étudiant et le responsable de formation. 
 
Les modalités de contrôle des connaissances (MCC) des diplômes délivrés par l’Université 
Gustave Eiffel rappellent que : 

Afin de permettre une individualisation du parcours de l’étudiant, il est proposé à chaque 
étudiant et en particulier aux étudiants bénéficiant de modalités pédagogiques spéciales, un 
contrat pédagogique qui prend en compte ses choix et spécificités. Il est établi par la 
composante, en deux exemplaires, le premier destiné à l’étudiant, l’autre au service 
administratif de la composante. Il est signé par le responsable de l’équipe pédagogique et par 
l’étudiant au moment de son inscription pédagogique. 

 
De plus, l’article L611-11 du Code de l’Education stipule que : 

Des aménagements dans l'organisation et le déroulement des études et des droits 
spécifiques liés à l'exercice de responsabilités particulières sont prévus par les 
établissements d'enseignement supérieur, dans des conditions fixées par décret afin de 
permettre aux étudiants (…) de concilier leurs études et leur engagement. 
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Public concerné : 
 
Les étudiants concernés par le contrat pédagogique peuvent être dans des situations de diverses 
natures ou avoir des responsabilités particulières : 
 
- étudiants sportifs de bon et haut niveau ou artistes de haut niveau, 
- étudiants participant aux compétitions sportives universitaires, 
- étudiants en situation de handicap, 
- étudiants chargé de famille, 
- étudiants exerçant une activité professionnelle, 
- étudiants exerçant des responsabilités au sein du bureau d'une association, 
- étudiants ayant une activité bénévole au sein d’une association régie par la loi du 1er juillet 

1901 relative au contrat d’association, 
- étudiants ayant une activité militaire dans la réserve opérationnelle, 
- étudiants ayants un engagement de sapeur-pompier volontaire, 
- étudiants réalisant une mission dans le cadre du service civique ou un volontariat militaire, 
- étudiants assumant des responsabilités particulières dans la vie universitaire, la vie 

étudiante ou associative  ou encore étudiants au profil pédagogique ou personnel très 
particulier... Quelle que soit sa situation, l’étudiant doit donc présenter un profil atypique 
notable. 

 
Mise en œuvre : 
 
Le contrat pédagogique permet, entre autres, de substituer ou de remplacer l’évaluation d’ECUE, 
d’UE ou de BCC par : 
 
- des évaluations d’autres ECUE, UE ou BCC (d’autres parcours de formation par exemple) 
- des évaluations d’activités pédagogiques ou personnelles extérieures à l’Université 
- des évaluations relatives à la reconnaissance de l’engagement des étudiants dans la vie 

associative, sociale ou professionnelle (décret 2017-962 du 10 mai 2017) 
 
Dans les deux derniers cas, le contrat pédagogique précise comment l’évaluation de ces activités 
s’effectue. 
 
Comme indiqué dans les MCC et dans le tableau ci-dessous, les personnes en charge de 
l’instruction du dossier étudient la demande et donne un avis (favorable / défavorable). Ensuite le 
directeur de la composante concernée, le responsable de formation et l’étudiant signent le contrat 
pédagogique en deux exemplaires originaux. Un exemplaire est transmis à l’étudiant. L’autre 
exemplaire est conservé par le secrétariat de la formation et une copie numérique est transmise 
à la Vice-Présidence Formation et innovation pédagogique (VF FIP) 
Les contrats pédagogiques sont valables pour une année universitaire. A l’issue de l’année, les 
résultats des évaluations sont saisis par les secrétariats de formation directement, via apogée, 
sur les ECUE, UE ou BCC concerné(e)s par le contrat pédagogique. 
 
Le délai d’instruction des demandes est d’un mois. Le cas échéant, l’étudiant a ensuite deux mois 

pour contester la décision auprès du Président de l’Université Gustave Eiffel, en adressant un 

email à vp-fip@univ-eiffel.fr. 
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Situation particulière des apprentis en master ou en diplôme d’ingénieur 
 
Sur proposition du jury de la formation, l’étudiant qui ne valide pas sa 1ère année de master (M1) 
ou sa 2ème année d’Ingénieur (A2), signe un contrat pédagogique d’aménagement lié à 
l’apprentissage au sein de la formation (validation de la VP FIP requise). 
 
Pour un diplôme de master, le contrat définit un étalement des cours de M1 non validés sur une 
première année de M2 ; l’étudiant achève la validation du M2, l’année suivante suivant le principe 
ci-dessous : 
 

 
 
Si les étudiants n’ont pas validé leur année de M1 à l’issue de la première inscription en M2, le 
contrat pédagogique prend fin et le master ne peut être validé. 
 
Pour un diplôme d’ingénieur, un dispositif identique est mis en place avec : 
« A2 » en lieu et place de « M1 », 
« A3 » en lieu et place de « M2 », 
« Année 2 » en lieu et place de « Année 1 », 
« Année 3 » en lieu et place de « Année 2 », 
 
 
Remarques : 
 
1. Veiller, pour la 2ème inscription en M2 ou la 2ème inscription en Année3 du diplôme 

d’Ingénieur, le planning d'alternance doit respecter la règlementation en vigueur (à faire 
valider par le CFA partenaire) 

2. Veiller, lors de l’élaboration de l’emploi du temps, à ce que le jeune soit bien occupé 7 heures 
par jour, 35 heures par semaine, les jours sans cours étant des jours « entreprise ».  
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Le tableau ci-dessous résume les situations et interlocuteurs : 
 

Situation Conditions nécessaires Personnes instruisant la demande 

Étudiant salarié Contrat de travail de 40h par mois 
minimum. 

Responsable de formation +  
Service social du SSU le cas échéant 

Étudiant en situation de 
handicap 

Suivant les textes réglementaires Cellule handicap + SSU + responsable de 
formation 

Sportif de bon et haut 
niveau 

Demande du statut ESBHN à 
demander au SUAPS (voir charte et 
formulaire validés par le Conseil 
académique) 

responsable de formation + SUAPS 

Etudiant participant aux 
compétitions sportives 
universitaires 

Etre inscrit à l’association sportive 
de l’Université Gustave Eiffel, 
Fournir une preuve d’inscription à 
une compétition 
Fournir une attestation de 
participation à la compétition 
universitaire 

responsable de formation + SUAPS 

Artiste de haut niveau Demande du statut EAHN à 
demander à la Mission Arts et 
Culture (voir charte et formulaire 
validés par le Conseil académique) 

Responsable de formation + Mission arts et 
culture 

Etudiant assumant des 
responsabilités 
particulières dans la vie 
universitaire, la vie 
étudiante ou associative  

Etre élu ou membre d’une instance 
de l’université ; 
Participer activement à la vie 
étudiante ; 
Faire partie d’une association 

Responsable de formation + conseil VP Vie 
étudiante et VP Etudiantes et Etudiants le 
cas échéant 

Étudiant chargé de famille Justifier d’être chargé de famille 
(livret de famille, notification CAF) 

Responsable de formation + Service social 
du SSU 

Situation de santé 
particulière : longue 
maladie, accident, 
maternité 

Justificatif médical SSU + Responsable de formation 

Apprenti signature d’un contrat pédagogique 
d’aménagement lié à 
l’apprentissage 

Responsable de formation + conseil VP FIP 
et/ou VP³ le cas échéant 

Autres situations 
particulières 

Justifier d’une situation particulière Responsable de formation + conseil VP FIP 
le cas échéant 

 
BCC : Bloc de connaissances et de compétences 
UE : Unité d’enseignement 
ECUE : Elément constitutif des UE 

 
SSU : Service de santé universitaire 
SUAPS : Service universitaire pour les activités physiques et sportives 
VP FIP : Vice-présidence Formation et innovation pédagogique 
VP³ : Vice-présidence Partenariats et professionnalisation 
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